
 
 

 
Le 9 décembre 2020 
 
Objet : Informations pour les parents – mise à jour no 9 
  
Chères familles de la CSSWL, 
 
À l’approche du congé des Fêtes, il est important de maintenir notre vigilance, continuer à respecter les directives 
de la Santé publique et suivre toutes les règles sanitaires afin de réduire la transmission de la COVID-19.  
 

DÉCLARATION DE CAS POSITIFS DE COVID-19 

 
Les cas de COVID-19 ne cessent d’augmenter à l’échelle de la province. Afin de limiter la propagation du virus, 
nous demandons donc votre collaboration.   
 
Nous vous rappelons que votre enfant DOIT RESTER À LA MAISON si il ou elle :  
 

• présente des symptômes s’apparentant à la grippe;  

• attend le résultat d’un test de dépistage de la COVID-19; 

• a reçu un résultat positif à un test de dépistage de la COVID-19.  
 

Dès que vous apprenez que votre enfant a reçu un test positif, veuillez immédiatement en aviser l’école. 
Si votre enfant reçoit un résultat positif en dehors des heures de classe (soit en soirée ou la fin de semaine), 
vous devez aviser la direction d’école par courriel. Dans l’objet de votre courriel, veuillez indiquer clairement que 
vous déclarez un cas de COVID-19. 
 

SERVICES DE GARDE D’URGENCE (17 ET 18 DÉCEMBRE)  

 
Le gouvernement a annoncé récemment que les services de garde d’urgence seront disponibles pour les enfants 
des travailleurs et travailleuses de première ligne. Ainsi, nous allons offrir ces services dans toutes nos écoles 
primaires qui fournissent des services de garde.  
 
Lors de circonstances exceptionnelles, les services de garde d’urgence sont fournis aux parents qui n’ont aucune 
autre option. Ils sont réservés aux enfants dont les parents occupent un emploi figurant sur la liste des services 
essentiels. Le gouvernement publiera cette liste sur son site Web (Québec.ca) sous peu. (La liste n’est toujours 
pas sur le site web au moment ou nous vous envoyons cette communication) 
 

• Période d’inscription en ligne (Québec.ca) : 10 au 16 décembre  

• Heures d’ouverture des services de garde d’urgence : 7 h à 18 h 

• Ratio : 1 éducatrice/éducateur pour 10 enfants (maximum) 
 

Les parents doivent inscrire chacun de leurs enfants pour chaque journée demandée. À votre arrivée au service 
de garde d’urgence, vous devrez remplir une fiche d’information.   
  
Comme les collations et les repas ne seront pas offerts par le service de garde, veuillez fournir un repas froid ou 
chaud dans un contenant isotherme (de type Thermos). Aucun autre genre de repas ne sera accepté.   
 
Nous vous remercions de vos efforts constants pour soutenir vos enfants dans un contexte hors de l’ordinaire. 
Si vous avez des questions, nous vous invitons à contacter l’école de votre enfant.   

 
Merci de votre collaboration soutenue. 
 
 

                                                      
Gaëlle Absolonne        Paolo Galati                                                   
Directrice générale     Président 
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